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Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

que la ministre du Développement durable, de  
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques soit autorisée à octroyer à RECYC-QUÉBEC 
une subvention d’un montant maximal de 4 600 000 $, au 
cours de l’exercice financier 2018-2019, afin d’élaborer 
et de mettre en œuvre un programme d’aide financière 
pour les centres de tri de matières recyclables du Québec, 
et ce, aux conditions et selon les modalités déterminées 
dans une entente à intervenir entre la ministre et RECYC-
QUÉBEC, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68933

Gouvernement du Québec

Décret 804-2018, 20 juin 2018
ConCernant la soustraction du projet de stabilisation 
d’urgence des berges de la rivière Nipissis aux points 
milliaires 36 et 52 du chemin de fer Quebec North 
Shore and Labrador, sur le territoire de la municipalité 
régionale de comté de Sept-Rivières, de la Compagnie 
minière IOC, de la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement

attendu que la sous-section 4 de la section II du 
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2) prévoit une procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement pour la 
réalisation de certains projets de construction, ouvrages, 
activités, exploitations ou travaux exécutés suivant un plan 
ou un programme, dans les cas prévus par règlement du 
gouvernement;

attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 2 de la partie II de l’annexe 1 du Règlement relatif 
à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
de certains projets, édicté par le décret numéro 287-2018 
du 21 mars 2018, assujettit à la procédure d’évaluation et 
d’examen des impacts sur l’environnement des travaux 
de dragage, de déblai, de remblai ou de redressement, à 
quelque fin que ce soit, à l’intérieur de la limite des inon-
dations de récurrence de 2 ans d’une rivière ou d’un lac, 
sur une distance cumulative égale ou supérieure à 500 m 
ou sur une superficie cumulative égale ou supérieure  
à 5 000 m2, pour une même rivière ou un même lac;

attendu que la Compagnie minière IOC a déposé 
auprès de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, le 9 mars 2018, une demande, complétée le  
29 mars 2018, afin de soustraire de la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement 
prévue à la sous-section 4 de la section II du chapitre IV 
du titre I de la Loi sur la qualité de l’environnement des 
travaux de stabilisation des berges de la rivière Nipissis 
aux points milliaires 36 et 52 du chemin de fer Quebec 
North Shore and Labrador, en construisant des remblais 
en enrochement sur le lit de la rivière Nipissis sur une 
distance cumulative de près de 600 m;

attendu que la Compagnie minière IOC soutient que 
la progression des processus d’érosion au droit des deux 
tronçons visés risque de déstabiliser le talus du chemin 
de fer et entraîner une portion de celui-ci dans la rivière, 
ce qui compromet la sécurité des personnes et des biens;

attendu que, en vertu de l’article 31.7.1 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement, le gouvernement peut, aux 
conditions qu’il détermine, soustraire en tout ou en partie 
un projet de la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement, dans le cas où la réalisation 
du projet est requise afin de réparer tout dommage causé 
par un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile (cha-
pitre S-2.3) ou pour prévenir tout dommage que pourrait 
causer un sinistre appréhendé et, en ce cas, le gouverne-
ment détermine les dispositions des sous-sections 1 et 2 
de la section II du chapitre IV du titre I de la Loi sur la 
qualité de l’environnement qui sont applicables au projet, 
le cas échéant;

attendu que le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a produit, le 3 mai 2018, un rapport d’ana-
lyse qui permet de conclure que le projet de stabilisation 
d’urgence des berges de la rivière Nipissis aux points mil-
liaires 36 et 52 du chemin de fer Quebec North Shore and 
Labrador est requis afin de prévenir tout dommage que 
pourrait causer un sinistre appréhendé au sens de la Loi 
sur la sécurité civile;

attendu qu’il y a lieu de soustraire ce projet de la 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement, à certaines conditions;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

que le projet de stabilisation d’urgence des berges de 
la rivière Nipissis aux points milliaires 36 et 52 du chemin 
de fer Quebec North Shore and Labrador, sur le territoire 
de la municipalité régionale de comté de Sept-Rivières, de 
la Compagnie minière IOC soit soustrait de la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement;
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que les dispositions des articles 22 à 28 et 30 à 31.0.3 
de la sous-section 1 de la section II du chapitre IV du 
titre I de la Loi sur la qualité de l’environnement (cha- 
pitre Q-2) continuent de s’appliquer à ce projet;

que les travaux visés soient complétés au plus tard le 
15 septembre 2019.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68934

Gouvernement du Québec

Décret 805-2018, 20 juin 2018
ConCernant l’exclusion de l’application de certains 
articles de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif de  
catégories d’ententes relatives à des programmes  
de développement économique et de développement des  
collectivités entre des organismes municipaux ou  
des organismes publics et l’Agence de développement 
économique du Canada pour les régions du Québec et 
de la catégorie des ententes reliées à ces programmes 
entre ces organismes et un tiers

attendu que des organismes municipaux et des 
organismes publics souhaitent conclure avec l’Agence  
de développement économique du Canada pour les  
régions du Québec des ententes de contribution financière 
ou des ententes de subvention pour financer divers projets 
dans le cadre du Programme de développement écono-
mique du Québec et du Programme de développement 
des collectivités;

attendu que ces ententes visent à financer des pro-
jets qui contribueront au développement économique 
des régions du Québec et que ces ententes ont un impact 
mineur en matière de relations intergouvernementales 
canadiennes;

attendu que ces organismes municipaux et ces orga-
nismes publics souhaitent également conclure les ententes 
reliées à ces programmes avec des tiers qui ont conclu une 
entente avec l’Agence de développement économique du 
Canada pour les régions du Québec;

attendu que ces organismes municipaux et ces 
organismes publics, en concluant de telles ententes avec 
ces tiers, permettraient ou tolèreraient d’être affectés par 
l’entente conclue entre ce tiers et l’Agence de développe-
ment économique du Canada pour les régions du Québec;

attendu que l’Agence de développement écono-
mique du Canada pour les régions du Québec est un orga-
nisme fédéral constitué en vertu de la Loi sur l’Agence de 
développement économique du Canada pour les régions 
du Québec (L.C. 2005, ch. 26);

attendu qu’en vertu du sous-paragraphe i du para-
graphe 1° de l’article 11 de cette loi, l’Agence peut conclure 
des contrats, protocoles d’accord ou autres arrangements, 
notamment des accords de collaboration et des accords 
sectoriels, sous le nom de Sa Majesté du chef du Canada 
ou le sien;

attendu que l’Agence de développement économique 
du Canada pour les régions du Québec est un organisme 
public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, un organisme municipal ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite du ministre, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou un 
organisme public fédéral;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12.1 de cette loi, un organisme municipal ne peut, 
sans obtenir l’autorisation préalable du gouvernement, 
permettre ou tolérer d’être affecté par une entente conclue 
entre un tiers et un autre gouvernement au Canada, l’un 
de ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou un 
organisme public fédéral;

attendu qu’en vertu du premier et du troisième alinéas  
de l’article 3.12.1 de cette loi, un organisme public ne peut, 
sans obtenir l’autorisation préalable écrite du ministre, 
permettre ou tolérer d’être affecté par une entente conclue 
entre un tiers et un autre gouvernement au Canada, l’un 
de ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou un 
organisme public fédéral;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.13 
de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure et aux 
conditions qu’il détermine, exclure de l’application de la 
section II de cette loi, en tout ou en partie, une entente ou 
une catégorie d’ententes qu’il désigne;
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